
REGLEMENT INTERIEUR DU GITE
21 rue des Rougets

11100 NARBONNE-PLAGE
Afin  de  préserver  le  bon fonctionnement  du  gîte,  et  pour  un  séjour  agréable,  nous  avons  établi  ce
règlement intérieur :
L'ensemble des locataires doivent se comporter correctement, en bon père de famille, respecter les biens
du  propriétaire,  ne  pas  faire  l'usage  d'objets  entreposés  sur  le  terrain  sans  autorisation  préalable,  ni
détourner des meubles ou objets de leur utilisation normale.

LA RESERVATION 

La réservation n'est définitive qu'à la réception du contrat de réservation signé et accompagné du versement
d'arrhes à hauteur de 30 % du montant du séjour.
Tant que le contrat et le chèque validant la réservation ne nous sont pas parvenus, le gîte demeure libre à la
location et peut-être loué par le premier qui versera ses arrhes.

PAIEMENT A L'ARRIVEE     - TAXE DE SEJOUR

Le paiement à l'arrivée est un gage de  courtoisie  et d'honnêteté. Le solde du séjour sera donc exigé à
l'arrivée. Les arrhes versés à la réservation venant en déduction du prix du séjour.
La taxe de séjour est incluse dans le tarif initial. 

ACCUEIL

Afin de pouvoir vous accueillir dans les meilleures conditions possibles, votre accueil sera fait à partir de
15h00 le jour de votre arrivée et  jusqu'à 19h00.
Les arrivées tardives ou, au contraire précoces font l'objet d'une entente préalable.

DEPART 

Le dernier jour, les départs se font au plus tard à 11H00, nous devons pouvoir disposer du temps nécessaire
pour offrir aux personnes qui arrivent ensuite, un logement le plus accueillant possible.

FUMEURS 

La totalité du gîte est non fumeur.
Les fumeurs sont invités à fumer dehors et à déposer leurs mégots dans des pots en terre, prévus à cet effet .

RESPECT DES LIEUX 

Le client s'engage à rendre le gîte en parfait état à la fin du séjour et à déclarer et assumer financièrement,
toute dégradation éventuelles dont il pourrait être responsable.

Ne pas sortir le mobilier intérieur et les couvertures des lits à l'extérieur.

Nous vous demandons de bien vouloir jeter dans les WC uniquement du papier toilette.
Les autres déchets ayant des poubelles prévues à cet effet.



Les  poubelles  doivent  être  déposées  régulièrement  dans  les  conteneurs  communaux  (afin  d'éviter  tous
débordements et odeurs)

Une télévision est à votre disposition. Le son doit être modéré à partir de 22h00.
En cas d'orage, nous vous recommandons de débrancher la télévision.

Vous êtes également invités à ne pas emporter ni nourriture, ni boissons sucrées ou alcoolisées dans les
chambres.
L'alcool doit être consommé avec modération.

ENFANTS 

Les enfants évoluant au sein de la propriété sont sous l'unique responsabilité de leurs parents.

PANNE   

En cas de panne, veuillez nous contacter. Nous déciderons ensemble de la marche à suivre et ferons au
mieux pour remédier au plus vite à la situation.
En aucun cas, vous ne pourriez solliciter le remboursement de dépannage ou réparation dont vous auriez pris
seul l'initiative.

ANIMAUX 

Pour le confort et la tranquillité de tous, nous regrettons de ne pas pouvoir accueillir les animaux dans le gîte.

CONSOMMATION D'EAU ET D 'ENERGIE 

Nos ressources sont précieuses. A l'heure du développement durable, économisons les.

Nous comptons sur votre collaboration pour :
– éviter de laisser les lumières inutilement allumées
– les appareils électriques doivent être éteints lorsque vous quittez le gîte.
– La climatisation doit être éteinte si les baies vitrées sont ouvertes.
– ne pas laisser couler l'eau inutilement

FEUX DE FORET   

En saison  sèche,  les  dangers  du  feu  sont  présents.  Nous  vous  recommandons  de  faire  attention  aux
braises du barbecue. Un arrosoir doit être situé à proximité du foyer.

ACCES 

L 'accès par le portail est le seul autorisé. 

Nous vous remercions par avance de votre compréhension et de votre collaboration.

Bonnes vacances.

M et Mme PASCON.

www.gite-les-rougets.narbonne-plage.fr

https://www.gite-les-rougets.narbonne-plage.fr/

